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Pourquoi un guide ?

Renforcer la prévention… 
Aucune équipe n’est à l’abri d’un accident, 
d’une erreur, ou d’un événement indésirable, 
mais les reconnaître et les analyser,  
notamment dans le cadre des Revues  
de Mortalité Morbidité, sans recherche  
de culpabilité, renforce la prévention.  
Il s’agit d’une exigence tant éthique que légale. 

Développer la communication 
La dimension humaine et compatissante de la 
communication est déterminante pour apaiser le patient 
et ses proches en demande de vérité et pour maintenir 
ou rétablir la confiance. Tous les professionnels ne 
sont pas à l’aise pour autant. L’utilisation de standards 
et la formation permettent d’éviter des maladresses 
relationnelles parfois lourdes de conséquences.
Si le chef de service est le garant de la réussite de 
cette démarche, celle-ci implique le soutien de tous les 
professionnels de l’hôpital. Ceux-ci doivent être mobilisés 
d’autant plus rapidement que l’événement est grave. 
Chaque situation est unique.

Ce guide a pour objet de vous aider 
dans la communication avec les patients 
et les proches en cas d’évènements 
indésirables graves (décès inattendu, 
séquelles graves, menace du pronostic 
vital liée à l’organisation des soins  
et non à l’évolution de la maladie..). 
néanmoins, les “bons réflexes“ 
s’appliquent à tous types d’événements 
indésirables. 

Jean-Marc MORIN
Directeur des Affaires Juridiques  
et des Droits du Patient

Pr Jean-Yves FAGON
Directeur de la 
Politique Médicale

Ce guide pratique, issu d’un travail collectif et 
multidisciplinaire associant experts hospitaliers 
et usagers, n’apporte pas de réponse absolue. 
Il propose des repères importants pour faire face 
à ces situations difficiles tant pour les patients et 
leurs proches que pour les équipes. Il jouera son 
rôle si les équipes se l’approprient pour l’adapter 
à leur organisation et à chaque cas.
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4 Grands principes  fondent la démarche d’information

Se rendre immédiatement 
disponible 

Prendre le temps  
d’écouter

  Donner les premières informations  
sur l’état de santé et les mesures prises

  Dire simplement ce qui s’est passé  
et ce dont on est sûr

  Ne pas hésiter à dire : “nous ne savons 
pas ce qui s’est passé, nous cherchons  
à comprendre et nous vous tiendrons 
informés”

  Avoir une attitude empathique vis-à-vis  
du patient ou de ses proches 

	 •	Les	écouter
	 •			Leur	laisser	du	temps	pour	s’exprimer 

avec leurs propres mots, poser  
des questions…

	 •	Ne	pas	avoir	peur	des	silences

  Entendre la souffrance du patient ou  
de ses proches sous toutes ses formes, 
même agressives

	 •		Ne	pas	prendre	directement	 
pour soi cette agressivité

	 •		Le	temps	et	l’écoute	permettent	 
à la colère de diminuer

  Définir les modalités et le niveau  
d’analyse de l’évènement

  En tenir informé(s) le patient ou  
ses proches

1

4
2

  Se concerter régulièrement avant les 
rencontres 

  Adapter la progressivité de l’information  
à chaque cas

  Tenir le patient ou ses proches informé(s) 
au fur et à mesure de l’évolution de la 
situation clinique et de la compréhension 
de ce qui est arrivé  

  Tenir aussi les équipes et l’administration 
informées des réactions du patient ou 
de ses proches pour assurer cohérence, 
continuité et anticiper les difficultés

Construire la démarche  
d’information dans le temps 

S’engager pour éviter qu’un tel 
événement ne se reproduise 

3

C’est souvent  
l’attitude du médecin  

qui aura été mémorisée,  
plus que son discours*

* cf. Références n° 5 p. 21

“
”
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Concrètement, comment faire ?

Bien souvent,  
ce qui apparaît banal  

au médecin ne l’est pas  
pour le patient*

* cf. Références n° 5 p. 21

“
”
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Avant chaque rencontre

Faire le point  
sur la maladie, l’évènement, la situation 
et son évolution

  Que s’est-il passé ?

  Quelles sont les mesures déjà prises ou  
à prendre en priorité pour assurer la sécurité 
des soins ?

  Faut-il signaler ? Auprès de qui ?

  Le soutien aux équipes est-il organisé ?

 

  Qu’a-t-on dit au patient et à ses proches  
sur la maladie ? les traitements ? les risques ? 

  Que connaît-on de l’entourage du patient ? 

  Le patient a-t-il désigné une personne  
de confiance ?

  Y a-t-il des besoins particuliers à anticiper : 
traducteur… ?

  Quelles sont les relations entre le patient,  
ses proches et le service ?

Ecrire dans le dossier les faits  
et les décisions prises“ ”

Décider QuI communique

  Le médecin senior (qui a une relation de confiance 
avec le patient ou ses proches, en faisant le lien avec 
l’équipe infirmière)

  Éventuellement accompagné du responsable de 
l’équipe médicale

Quelles précautions prendre ?

  Choisir un lieu confortable, neutre, calme, sans risque 
d’interruption, bip et téléphone éteints, où chacun est 
assis à égalité

  Anticiper ce qui doit être dit à cette rencontre  
et ce qui pourra être dit à un prochain rendez-vous 

  Assumer les incertitudes mais éviter les contradictions 
dans les explications 

  Venir avec le dossier du patient

- Ne pas être trop nombreux, mais ne pas être seul
-  Ne pas laisser un junior gérer seul cette 

communication mais ne pas l’écarter 
systématiquement

-  Si l’entretien s’annonce difficile, identifier  
une personne ”recours” en cas de besoin

-  Si le médecin en charge du patient se sent mal  
à l’aise, solliciter un pair pour l’accompagner
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Le temps de la rencontre

Initier la rencontre

  Se présenter, faire un tour de table

  Commencer par donner la parole au patient  
ou à ses proches sur ce qu’ils savent de  
la maladie et des traitements

  Replacer l’évènement dans le contexte  
de la maladie

  Décrire ce qui est certain, incertain,  
ce qui va faire l’objet d’une investigation

  Parler vrai 

  Ne pas hésiter à dire “je ne sais pas“

  Ne pas minimiser ce qui est arrivé,  
mais laisser des portes ouvertes

Expliquer les conséquences…  
les actions engagées et prévues

  Expliquer tout ce qui est fait pour limiter les 
conséquences pour le patient ou ses proches

  Décrire les problèmes à résoudre, les solutions 
envisagées

  Ne pas hésiter à proposer un avis médical extérieur 
au service

Montrer votre engagement  
pour éviter qu’un tel évènement ne se reproduise

  Exprimer la volonté de comprendre précisément  
ce qui s’est passé

  Présenter simplement la manière dont vous allez 
mener l’analyse

  Evoquer les actions et mesures prises ou à  
prendre : recommandations pour le service, l’hôpital, 
l’AP-HP, information d’une agence sanitaire…

Tenir à disposition  
le dossier du patient

Eviter  
le jargon médical

Exprimer clairement ses regrets

  Reconnaître la difficulté dans laquelle se 
trouve(nt) le patient ou ses proches 
  Exprimer sa compassion, se montrer 
concerné
  Ne pas s’accuser ou accuser les autres
  Ne rien attribuer à la fatalité, tant que 
l’analyse approfondie n’est pas terminée
  Exprimer ses regrets, assurer de la volonté  
de tout expliquer, d’aller jusqu’au bout

“ “” ”

Clôturer la rencontre

  Récapituler les grands points de l’entretien

  Redonner la parole au patient ou à ses proches

  Les inviter à reformuler ce qui a été énoncé

  Proposer  un autre rendez-vous, donnez  
vos coordonnées

  Donner les coordonnées des autres interlocuteurs 
utiles (directeur qualité /relations avec les usagers, 
médecin médiateur…)
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En synthèse

Après  
la rencontre
Dans le service

  Assurer un retour à toute l’équipe

  Ecrire dans le dossier ce qui a été dit

  Engager les modalités d’analyse 

A l’échelon de l’hôpital

  Contacter la Direction des Affaires Juridiques 
et des Droits du Patient si ce n’est déjà fait 

  Proposer éventuellement un accompagnement 
psychologique et/ou matériel au patient, 
à ses proches mais aussi aux équipes

  Différer ou annuler la facturation 

  En cas de décès, envisager la forme la plus 
adaptée pour l’expression des condoléances, 
offrir de les revoir ultérieurement

Ne pas oublier d’informer les 
Commissions Qualité, Sécurité des Soins 

et Relations avec les Usagers 
“

”
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Étape par étape : Gestion, Information, Analyse

ÉvÉneMent 
InDÉsIRAble

soutenir et réconforter  
le patient et les membres 

de l’équipe

signaler l’événement 
selon la procédure

AnAlyse De  
l’ÉvÉneMent

Prendre en charge  
immédiatement le patient 

et assurer sa sécurité

PRÉPAReR lA 1ère RenContRe

  Qui sera présent ?

  Quels sont les faits ?

   Quand et où cette  
rencontre aura lieu ?

RenContRes ultÉRIeuRes

  Fournir plus de faits à mesure 
qu’ils deviennent connus

  exprimer des regrets 

  Penser à réunir toute  
documentation utile

Inclure la famille  
ou des personnes-

ressources  
avec l’autorisation  

du patient

Être ouvert  
et sincère

Prendre en compte 
les différences  

culturelles

s’assurer de la  
compréhension

utiliser des mots  
ou des termes clairs 

et directs

Source : Institut canadien pour la sécurité du patient

Prévoir  
du temps pour 
les questions

lA PReMIèRe RenContRe

  Dire les faits
  expliquer le plan de soins
  ne pas spéculer
  exprimer ses regrets
  Appréhender les attentes
  Prévoir un suivi
  Identifier les personnes-ressources
   Penser à réunir toute documentation utile
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Check-list
❏  dire simplement (et écrire dans le dossier)

 •  Ce qui est arrivé

 •  Ce qui est fait pour limiter  
les conséquences 

 •   Ce qui est fait pour éviter que cela  
ne se reproduise

❏  Mettre à disposition le dossier médical

❏  définir les modalités de suivi de la relation 

❏   organiser les modalités d’analyse

❏   tenir les équipes et la direction informées  
de l’évolution clinique, des résultats de l’analyse 
et des réactions du patient ou de ses proches

 ❏  Vérifier que toutes les mesures ont été prises  
pour assurer la sécurité des soins et le soutien  
des équipes

❏  informer immédiatement le chef de service,  
la direction et le gestionnaire de risques

❏  engager le dialogue le plus tôt possible  
avec le patient ou ses proches

❏  préparer soigneusement la rencontre à plusieurs

 •  Faire le point sur ce que l’on sait,  
ce que l’on doit faire

 •  Décider qui communique 

 •  Choisir un lieu calme

 •  Anticiper ce qui va être dit 
lors de cette rencontre et lors 
des prochaines

   Gestionnaire de risques

   Médiateurs

   Chargé des relations 

avec les usagers

 …

Faites-vous aider
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L’AP-HP s’est engagée à délivrer une médecine de qualité 
qui assure à la fois l’efficience et la sécurité des soins en toute 
transparence vis-à-vis du patient.

Lorsqu’un incident survient, il est de notre devoir de l’analyser 
pour fiabiliser nos organisations.

un nouveau pas doit être franchi en intégrant la communication 
auprès du patient au sein même de la gestion des risques.

Plus qu’une contrainte, c’est une opportunité de renforcer la 
confiance avec le patient et le rendre pleinement acteur de sa santé.

Les équipes médicales doivent être assurées de notre soutien 
et s’engager à :

   reconnaître les événements indésirables graves et à exprimer 
leurs regrets au patient ou ses proches,

  déclarer ces événements et les analyser afin de comprendre 
leurs causes sans crainte d’une sanction en cas d’erreur,

  informer le patient ou ses proches des mesures prises pour 
éviter qu’un tel événement ne se reproduise,

  partager les enseignements et diffuser les bonnes pratiques.
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